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1 Préfecture de la région Limousin 

2010-03-0200- arrêté préfectoral n° 09-431 portant publication de la liste par 
établissement ou par organisme des premières format ions technologiques et 
professionnelles ouvrant droit à recevoir des fonds  en provenance de la taxe 
d'apprentissage pour l'année 2010 région Limousin ( AP du 30 décembre 2009). 

 
Le préfet de la région Limousin, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 
………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 Arrête : 
 
Art. 1.-  La liste par établissement ou par organisme des premières formations 

technologiques et professionnelles, ouvrant droit à recevoir des fonds en provenance de la 
taxe d'apprentissage pour l'année 2010, est fixée dans les tableaux annexés au présent 
arrêté. 

 
Article d’exécution. 
 
Limoges, le 30 décembre 2009 
 
Evelyne Ratte 
 
 
 
 

2010-03-0201- arrêté préfectoral n° 10-55 modifiant  l'arrêté préfectoral n° 09-431 du 
30 décembre 2009, portant publication de la liste p ar établissement ou par organisme 
des premières formations technologiques et professi onnelles ouvrant droit à recevoir 
des fonds en provenance de la taxe d'apprentissage pour l'année 2010 région 
Limousin (AP du 4 mars 2010). 

 
Le préfet de la région Limousin, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 
…………………………………………………………………………………………………………….. 
 
 Arrête : 
 
Art. 1.-  La liste par établissement ou par organisme des premières formations technologiques et 

professionnelles, ouvrant droit à recevoir des fonds en provenance de la taxe d'apprentissage pour 
l'année 2010, est fixée dans les tableaux annexés au présent arrêté. 

 
Elle se substitue à la liste annexée à l’arrêté préfectoral n° 09-431 du 30 décembre 2009. 
 
Article d’exécution. 
 
Limoges, le 4 mars 2010 
 
Evelyne Ratte 
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ANNEXE 
 
Le tableau annexé au présent arrêté est un document pdf visible sur le site internet. 
 
 


